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Délibérationn° 01-05B/2018

MODIFICATION DES STATUTS DE L'EPCC

Vu la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative àla créationd établissementspublics de coopération
culturelle ;
Vu le décretn°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux établissements publics de coopération
culturelLe ;
Vu les articles L1431/ Rl431-1 et R1431-2 du code généraldes collectivités territoriales ;
Vu larrêtépréfectoraldu 30 octobre 2003 portant créationde 1 Etablissement Public de Coopération
Culturelle «Opérade Rouen Haute-Normandie »sous forme d établissementpublic industriel et
conunercial ;
Vu l'arrêtépréfectoral du 31 décembre2014 portant modification des statuts de FEPCC «Opérade
Rouen Haute-Normandie »;
Vu la délibérationn° 05-04/2016 en date du 29 avril 2016 ;

Le Conseil d'administiation, aprèsen avoir délibéré,décide :

d'approuver la nouvelle version, ci-annexée, des statuts de 1 Etablissement Public de
CoopérationCulturelle Opérade Rouen Normandie.

Fait en séanceles jours, les mois susdits,

l,e Président,
HervéMorin

En vertu de l'article R421-1 du code de la justice administrative, la présente délibérationpeut faire l'objet d'un recours devant le fribunal
administratif de Rouen dans un délai de deux mois àcompter de !a date de publication au recueil des actes administrafifs de l'Opéra de
Rouen Normandie. La présente délibérationsera publiée au recueil des actes administratifs de l'EPCC Opéra de Rouen Normandie et
ampliation sera adresséeàMme La Prefèlede Seine-Maritime.

Dpêrade Rouen Nonnandie
Thiatre des Arts

7 me du docteur fiambert
760QB Rouen

Vrww.opertiderousn.fr
info@opera(fe rouen.Fr

téi.administiaticn : 02 3S 98 50 98
téLbitletlcrie:0235?87478



STATUTS DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC
DE COOPERATION CULTURELLE
OPERA DE ROUEN NORMANDIE

(Approuvéspar le Conseil d'Administration du 31 mai 2018)

Titre 1 - Dispositions générales

Article 1 - Création- Désignationdes membres

1.1.Création :

L'Etablissement Public de CoopérationCulturelle àcaractèreindustriel et commercial «Opérade Rouen
Haute-Normandie »a étécrééentre la Ville de Rouen, le Conseil Régionalde Haute-Normandie et l'Etat
(Ministèrede la Culture). Cet EPCC a repris les activitésde l'association «Léonard de Vinci ». II jouit de
la personnalitémorale depuis la date de publication de l'arrêtéapprouvant les statuts initiaux, soit depuis
le 30 octobre 2003. I] est réginotamment par les articles L1431-1 et suivants et R1431-1 et suivants du
Code Généraldes CollectivitésTerritoriales, ainsi que par les présentsstatuts.
Le Départementde la Seine-Maritime en est devenu membre le 1" janvier 2005, et s'en est retiré le 31
décembre2014.
Le Départementde l'Eure en est devenu membre le 1erjanvier 2009, et s'en est retiré le 31 décembre
2016.
A compter du 1er janvier 2016, la Région Normandie s'est substituéeâla Région Haute-Normandie.
Depuis le 1er mai 2016, l'établissementpublic de coopérationculturelle est dénommé«Opérade Rouen
Normandie ».
A compter du 1er avril 2018, en conséquence de la reconnaissance d'intéret métropolitain de
l'aménagement, de l'entretien et du fonctionnement du Théâtredes Arts par délibérationdu Conseil de
Métropoleen date du 12 mars 2018, la MétropoleRouen Normandie s'est substituéeâla Ville de Rouen.

1.2. Désignationdes membres :
A compter de la date d'entrée en vigueur de la présente version des statuts, les membres de
l'Etablissement Public de CoopérationCulturelle «Opérade Rouen Normandie »sont:

" La Région Normandie
" L'Etat / Ministèrede la Culture et de la Communication
" La Métropole Rouen Normandie

Article 2. - Dénominationet siègesocial

L'Etablissement Public de CoopérationCulturelle est dénommé«Opérade Rouen Normandie ».
II a son siègeau Théâtredes Arts sis 7, rue du docteur Rambert 76000 ROUEN.

Article 3. - Equipements mis àdisposition

Les équipementsculturels mis àdisposition de l'établissementsont les suivants :

Le Théâtredes Arts, mis âdisposition par la MétropoleRouen Normandie ;
La Chapelle Corneille - Auditorium de Normandie, mise à disposition par la Région
Normandie ;
Les ateliers décors et costumes de Déville-lès-Rouen,mis âdisposition par la Région
Normandie.



Ces équipements, avec les matérielset mobiliers nécessairesâleur fonctionnement, sont mis à
disposition de l'établissementpar conventions conclues avec la MétropoleRouen Normandie et
la Région Normandie, sans transfert de propriété.

Les conventions précisentles charges de fonctionnement relevant de l'E.P.C.C. et celles relevant
des propriétaires. La maîtrise d'ouvrage des travaux demeure de la compétencede chacune des
collectivitéspropriétaires.

Article 4 - Entrée,retrait et dissolution

Les regles d'entrée,de retrait et de dissolution sontfixéespar les articles R 1431-3, R 1431-19 â
R 1431-21 du code généraldes collectivitésterritoriales.

Article 5. - Missions

Les missions culturelles de l'établissementsont les suivantes :

Gestion et exploitation des équipementsculturels mis àsa disposition ;
Mise en application du cahier des charges artistiques approuvépar les partenaires ;
Et toute activitéde nature culturelle rattachable aux missions précitées.

Titre 2- Organisation administrative

Article 6. - Organisation générale

L'établissementest administrépar un conseil d'administration.

Article 7. - Composition du conseil d'administration

II comprend :

1. - Le maire de Rouen, ou son representant, membre de droit,
4 représentants de la Métropole Rouen Normandie désignés par le Conseil
métropolitainen son sein,
11 représentantsde la Régiondésignéspar le Conseil régionalen son sein,
3 représentantsde l'Etat ou leurs représentants, désignéspar le Préfetde Région,

2. - 3 personnalitésqualifiées, dont une désignéepar l'Etat, et les deux autres désignées
conjointement par le Conseil régionalde Normandie, la MétropoleRouen Normandie et
l'Etat pour une duréede 3 ans renouvelables.

3. - 2 représentantsélusdu personnel de l'EPCC pour une duréede 3 ans. Les modalités
d'élection des représentants sont fixées par le Règlement Intérieur du conseil
d'administration.

Le directeur assiste au conseil d'administration, sauf lorsqu'il est personnellement concerné par
l'affaire en discussion.

Le président peut inviter au conseil d'administration, pour avis, toute personne dont il juge la
présenceutile en fonction de l'ordre du jour.

En cas de vacance,pour quelque cause que ce soit, sun/enant plus de six mois avant l'expiration
du mandat des membres, un autre représentantest désignéou éludans les mêmesconditions
pour la duréedu mandat restant àcourir.

Pour chacun des membres élusou désignés,sauf pour les personnalitésqualifiées, un membre
du conseil d'administration peut donner mandat àun autre membre pour le représenterâune
séance.Aucun membre ne peut recevoir plus d'un mandat.



Les membres du conseil d'administration exercent leurs fonctions âtitre gratuit. Toutefois elles
ouvrent droit aux indemnités de déplacement et de séjour prévues par la réglementation en
vigueur.

Article 8. - Réuniondu conseil d'administration

Le conseil d'administration se réunitau moins deux fois par an sur convocation de son président
qui en fixe l'ordre du jour. Le président est également tenu de convoquer le conseil
d'administration àla demande de la moitiéde ses membres, ou de celle du présidentdu conseil
régional, du présidentde la MétropoleRouen Normandie, ou du prefet,

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérerque si la moitiéau moins des membres
ou le cas échéantde leurs représentantssont présents. Si le quorum n'est pas atteint, le conseil
est de nouveau convoquéavec le mêmeordre du jour dans un délaide huit jours. II délibèrealors
valablement quel que soit le nombre des membres présents.

Les délibérationssont prises âla majoritédes voix. En cas de partage égal des voix, celle du
présidentest prépondérante.

Article 9. - Attributions du conseil d'administration

Le conseil d'administration délibèrenotamment sur :

les orientations généralesde la politique de l'établissement sous la forme d'un projet
artistique et culturel et, le cas échéant,un contrat d'objectif ;
le budget et ses modifications ;
les comptes et l'affectation des résultatsde l'exerciS;
les créations, transformations et suppressions d'emplois permanents ;
les projets d'achat ou de prise âbail d'immeubles et, pour les biens dont l'établissement
public est propriétaire, les projets de ventes et de baux d'immeubles ;
]es conditions généralesde passation des contrats, conventions et marchésainsi que de
celles d'acquisition des biens culturels ;
les conditions généraleset le niveau de rémunérationdes personnels ;
les projets de délégationde service public ;
les emprunts, prises, extensions et cessions de participations financières ;
les créationsde filiales et les participations àdes sociétésd'économiemixte ;
l'acceptation des dons et legs ;
les actions en justice et les conditions dans lesquelles certaines d'entre elles peuvent être
engagéespar le directeur ;
les transactions ;
le règlementintérieurdel'établissement;
les suites â donner aux observations consécutives aux inspections, contrôles ou
évaluationsdont l'établissementa fait l'objet.

II détermineles catégoriesde contrats, conventions et transactions qui, en raison de leur nature
ou du montant financier engagé,doivent lui êtresoumis pour approbation et celles dont il délègue
]a responsabilité au directeur. Celui-ci rend compte, lors de la plus prochaine séance, des
décisionsqu'il a prises en vertu de cette délégation.

Article 10 : - Le présidentdu conseil d'administration

Le présidentdu conseil d'administration est éluen son sein àla majoritédes deux tiers, pour une
duréedetroisansrenouvelable.Encasdepertedu mandatélectifdétenu,ilestautomatiquement
mis un terme au mandat du Président.

Le présidentconvoque le conseil d'administration au moins deux fois par an.



II nomme le directeur sur proposition du conseil d'administration prise âla majoritédes deux tiers
de ses membres. En cas de faute grave commise par le directeur, il propose sa révocation aux
membres du conseil d'administration.

Le présidentest assistéd'un vice-présidentdésignédans les mêmesconditions que le président.

Article 11 : - Le directeur

Le directeur est nommépour une duréede cinq ans renouvelable par périodesde trois ans. II est
choisi, sur la base des propositions d'orientations artistiques et culturelles qu'il a présentées,
parmi une liste de candidats établieâl'unanimitéaprèsappel âcandidatures, par les personnes
publiques représentéesau sein du conseil d'administration.

II dirige l'établissementet âce titre :

il élabore, propose au conseil d'administration et met en Suvrele projet culturel de
l'établissementet rend compte de son exécutionau conseil d'administration;
il propose la programmation de l'activitéculturelle de l'établissement;
il est ordonnateur des recettes et des dépenses;
il prépare le budget et ses décisionsmodificatives et en assure l'exécution;
il assure la direction de l'ensemble des services;
il passe tous actes, contrats et marchés, dans les conditions définies par le conseil
d'administration;
il représente l'établissementen justice et dans tous les actes de la vie civile;
il recrute et nomme aux emplois de l'établissement;
il peut, par délégationdu conseil d'administration et sur avis conforme du comptable, créer
des régiesde recettes, d'avances et de recettes et d'avances soumises aux conditions de
fonctionnement prévues aux articles R1617-1 â R1617-18 du code général des
collectivitésterritoriales.

Pour l'exercice de ses attributions, il peut déléguersa signature àun ou plusieurs chefs de
services placéssous son autorité.

Article 12 - Régimejuridiquedes actes

12-1 Les actes de l'établissementdont la liste suit sont exécutoiresde plein droit dèsqu'il a étéprocédé
âleur publication ou affichage, ou àleur notification aux intéressésainsi qu'à leur transmission
au représentantde l'Etat dans le départementsiègede l'établissement:

les délibérationsdu conseil d'administration;
les actes âcaractèreréglementaire;
les accords cadre, les conventions relatives aux marchés et aux emprunts ainsi que les
conventions de concession ou d'affermage et les contrats de partenariat;
les décisions individuelles relatives àla nomination, aux sanctions et au licenciement
d'agents de l'établissement;
les ordres de réquisitiondu comptable pris par le directeur de l'établissement.

Les autres actes sont exécutoires de plein droit dèsqu'il a étéprocédéâleur publication ou â
leur notification aux intéressés.

Les actes pris par l'établissementet relevant du droit privédemeurent regis par les dispositions
qui leur sont propres.

12-2 Les actes soumis àl'obligation de transmission au représentantde l'Etat dans le département
siègede l'établissementsont soumis aux dispositions des articles L 3131-1 âL 3131-4 du code

généraldes collectivitésterritoriales.



Titre 3- Régimefinancier et comptable

Article 13. - Budget

Le budget est soumis aux dispositions des articles L 1612-1 àL 1612-20 du code généraldes
collectivitésterritoriales.

II est adopté par le conseil d'administration dans les trois mois qui suivent la création de
l'établissement, puis, chaque année, avant le 1e'janvier de l'exercice auquel il se rapporte.

Article 14. - Comptable

Les fonctions de comptable de l'établissementsont assurées par un agent comptable, nommé
par le préfetsur proposition du conseil d'administration apres avis du trésorierpayeur général.

II ne peut êtreremplacéou révoquéque dans les mêmesformes.

Article 15 - Régiesd'avance et de recettes

Le directeur peut, par délégationdu conseil d'administration et sur avis conforme du comptable,
créerdes régiesde recettes, d'avances et de recettes et d'avances soumises aux conditions de
fonctionnement prévues aux articles R 1617-1 âR 1671-18 du code généraldes collectivités
territoriales.

Article 16. - Recettes

Les recettes de l'établissementpeuvent comprendre:

les subventions et autres concours financiers de l'Etat, des collectivitésterritoriales et de
toutes autres personnes publiques ou privées;
les revenus des biens meubles ou immeubles;
les produits de son activitéculturelle et commerciale;
la rémunérationdes services rendus;
les produits de l'organisation des manifestations culturelles;
les produits des aliénationsou immobilisations;
les libéralités,dons, legs et leurs revenus;
toutes autres recettes autorisées par les lois et règlementsen vigueur, dont les produits
financiers.

Article 17: - Charges

Les charges de l'établissementcomprennent notamment;

les frais de personnel;
les frais de fonctionnement, d'exploitation et de production;
les dépensesd'équipement;
les impôtset contributions de toute nature;
et de manière générale, toutes les dépenses nécessaires â l'accomplissement par
l'établissementde ses missions.

Titre 4 - Dispositions diverses et finales

Article 18. - Dispositions relatives au personnel

Les personnels de l'établissementsont soumis aux dispositions du code du travail, àl'exception
du directeur et de l'agent comptable.



Les personnels disposant de contrats de droit privédans l'association "Léonardde Vinci - Opéra
de Rouen" dont l'activitéa ététransféréeàl'établissement.continuent de bénéficierdes mêmes
conditions contractuelles.

Article 19. - Apports / Contributlons financières

Les apports des personnes publiques membres de l'établissementse décomposentcomme suit :
o mise àdisposition par la Métropole Rouen Normandie du Théâtredes Arts de Rouen,

valoriséeàhauteur de 400 000 ¬annuels ;
o mise àdisposition par la Région Normandie de la Chapelle Corneille - Auditorium de

Normandie, valoriséeàhauteur de 240 000 ¬annuels ;
o mise àdisposition par la Région Normandie des ateliers de construction et de stockage de

Déville-lès-Rouen,valoriséeàhauteur de 85 000 ¬annuels.

Les contributions des membres nécessairesau fonctionnement de l'établissementsont réparties
comme suit àla date de la mise en application de la modification des statuts :

Au titre de l'année2018, la contribution de la MétropoleRouen Normandie est répartieau prorata
temporis entre la Ville de Rouen et la Métropole.

Article 20. - Durée

L'établissementest constituépour une duréeillimitée.

Article 21. - Entréeen vigueur

Les présentsstatuts annulent et remplacent les statuts approuvéspar le conseil d'administration
du 29 avril 2016. lls sont applicables àla date de leur approbation.

Approuvéspar le Conseil d'Administration le 31 mai 2018

RégionNormandie 7 100000euros
Etat / Ministèrede la Culture 1 250 000 euros
MétropoleRouen Normandie 1 300 000 euros
Total 9650000euros


